








Divion, le 11 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-075

Objet :  Contrat avec « OCEANE VOYAGES JUNIORS » pour la mise en place du séjour ski
2026

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

La commune organise un séjour ski du samedi 14 février au samedi 21 février 2026 à destination des
enfants et adolescents, il est nécessaire de faire appel à un prestataire.

Il est donc proposé de signer un contrat avec  « OCEANE VOYAGES JUNIORS » pour la mise en
place de ce séjour à La Toussuire.

Le règlement se fera sous forme de deux acomptes prévus en novembre et janvier de 12 537 €
(douze mille cinq cent trente sept euros TTC) et un solde en février de 16 716 € (seize mille sept cent
seize euros TTC) pour un coût total de 41 790 € (quarante et un mille sept cent quatre-vingt dix
euros TTC) pour la prestation complète.

Le commune se réserve la possibilité de procéder à l'annulation des séjours à la condition de verser à
titre d'indemnité, par enfant, à l'agence OCEANE JUNIORS :

 un montant forfaitaire égal à 80 € à plus de 90 jours
 20% du prix du séjour lorsque l'annulation intervient entre le 90ème jour et le 60ème jour qui

précède la date de départ 
 40% du prix du séjour lorsque l'annulation intervient entre le 59ème jour et le 40ème jour qui

précède la date de départ 
 70% du prix du séjour lorsque l'annulation intervient entre le 39ème jour et le 15ème jour qui

précède la date de départ
 100% lorsque l'annulation est notifiée au moins 14 jours avant la date départ



Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat avec « OCEANE VOYAGES JUNIORS», pour l'organisation du
séjour ski 2026 mentionné ci-dessus.

Article 2     :   De régler, à « OCEANE VOYAGES JUNIORS », sous forme de deux acomptes prévus
en novembre et janvier de 12 537 € (douze mille cinq cent trente sept euros TTC) et un solde
en février de 16 716 € (seize mille sept cent  seize euros TTC) pour un coût total de 41 790 €
(quarante et un mille sept cent quatre-vingt dix euros TTC) correspondante au séjour sus-
mentionné.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                               Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  11
décembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 11 décembre 2025



Divion, le 15 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025 -076

Objet :  DETR 2026 - Travaux de réfection des façades et pignons de l'école Pierre et Marie
Curie

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre de son programme pluriannuel d'investissement, la Commune envisage de procéder à
des travaux de réfection des façades et pignons de l'école Pierre et Marie Curie.

Ce projet répond aux objectifs suivants :

 sécurité des élèves et professeurs,
 préservation du patrimoine.

La commune sollicite une subvention au titre de la Dotation Équipement des Territoires
Ruraux de l'Etat, d'un montant de 65 883,00 euros soit 30,00 % du montant total de
l'opération.

La commune sollicite une subvention au titre des Fonds de concours Politique de la ville
auprès de la CABBALR, d'un montant de 80 000,00 euros soit 36,42 % du montant total
de l'opération.

Le plan de financement est le suivant :

Dépenses Montant H.T Ressources Montant H.T %

Réfection des façades et pignons de
l'école Pierre et Marie Curie

219 610,00 €
DETR

FONDS CONCOURS 

Fonds propres

65 883,00 €

80 000,00 €

73 727,00 €

30,00 %

36,43 %

33,57 %
TOTAL 219 610,00 € 219 610,00 € 100,00%



.../...
.../...

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Arti  cle 1   : De valider le plan de financement décrit, concernant les travaux  de réfection des
façades et pignons de l'école Pierre et Marie Curie.

Article 2 : De solliciter la subvention citée auprès des services de l’État dans le cadre de la
D.E.T.R. 2026.

Article 3 : De solliciter la subvention citée auprès des services de la CABBALR dans le cadre
des fonds de concours Politique ville 2026.

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                 

                                                       Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  15
décembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 15 décembre 2025



Divion, le 15 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025 -077

Objet :  DETR 2026 - Travaux de réfection du chéneau de la tour de l'église Saint-Martin

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre de son programme pluriannuel d'investissement, la Commune envisage de procéder à
des travaux de l'église Saint-Martin.

Ce projet répond aux objectifs suivants :

 sécurité des usagers,
 préservation du patrimoine.

La commune sollicite une subvention au titre de la Dotation Équipement des Territoires
Ruraux de l'Etat,  d'un montant de 8 108,57 euros soit  25,00 % du montant total  de
l'opération.

Le plan de financement est le suivant :

Dépenses Montant H.T Ressources Montant H.T %

Refection de la tour de l'Eglise Saint-
Martin

32 434,27 € DETR

Fonds propres

8 108,57 €

24 325,70 €

25,00 %

75,00 %

TOTAL 32 434,27 € 32 434,27 € 100,00%

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :



.../...
.../...

DECIDE

Arti  cle 1   :  De valider le plan de financement décrit,  concernant les travaux  de réfection du
chéneau de la tour de l'église Saint-Martin.

Article 2 : De solliciter la subvention citée auprès des services de l’État dans le cadre de la
D.E.T.R. 2026.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                 

              Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  15
décembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 15 décembre 2025



Divion, le 18 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-078

Objet : Attribution du marché  MAPA 2025-17, “ Fournitures administratives, pédagogiques et
scolaires ”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU le  marché  à  procédure  adaptée  concernant  les  fournitures  administratives,  pédagogiques  et
scolaires,

VU la publicité au BOAMP et sur la plate forme dématérialisée e-marchespublics.com du 17 octobre
2025,

VU les critères d’attribution des offres définis dans les délais fixés dans le règlement de consultation
ainsi qu’il suit :

 Prix de la prestation ... 60%
 Valeur technique … 40%

CARACTERISTIQUES DU MARCHE

Le marché est composé d'un lot unique.

Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible trois fois. Il commencera à partir du 1er
janvier 2026 ou à compter de la date de notification si celle-ci intervient postérieurement au
1er janvier 2026.

ONT PRESENTE UNE OFFRE

- société LACOSTE DACTYL BUREAU ET ECOLE domiciliée au 15 Allée de la Sarriette à THOR
(84250),

…/...



…/...

- société DEBIENNE SAS MAJUSCULE domiciliée au 5 rue Thiers à SAINT AMAND LES EAUX
(59230),

- société  SAVOIR  PLUS domiciliée  au  18  Boulevard  des  Fontenelles  à  BRISSAC  LOIRE
AUBANCE (49320).

Au vu des critères d'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d’attribuer le marché à procédure adaptée à la société  DEBIENNE SAS MAJUSCULE
domiciliée au 5 rue Thiers à SAINT AMAND LES EAUX (59230) pour les montants indiqués dans le
bordereau de prix  unitaires  et  dans les  catalogues avec une remise de 45 % sur  les  prix  hors
bordereau.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                            Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le : 18 décembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 18 décembre 2025



Divion, le 18 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025 -079

Objet : Remboursements d’assurances suite à différents sinistres

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Suite à plusieurs sinistres survenus sur son territoire ou son patrimoine, la commune de Divion a
procédé à des déclarations auprès de ses assurances. Plusieurs remboursements ont été effectués
sur le compte de la commune.

Les déclarations concernent :

- Le vol de matériel aux services techniques en avril 2024,
- Le choc d’un véhicule contre les barrières garde corps situées face à l’école maternelle de la

Clarence en avril 2025,
- Le choc d’un véhicule contre le poteau de signalisation situé place des Martyrs.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 :  D’accepter le virement de GROUPAMA d’un montant 11 177,88€ (Onze mille cent
soixante  dix  sept  euros  et  quatre  vingt  huit  euros)  correspondant  à  l’indemnité  fixée  par
l’expert au vu du préjudice relatif au vol des services techniques en date de avril 2024. 

Article 2 : D’accepter le virement de GROUPAMA d’un montant 1 057,91€ (Mille cinquante sept
euros et quatre vingt onze centimes) correspondant à la vétusté fixée par l’expert au vu du
préjudice relatif au vol des services techniques en date de avril 2024. 

…/…



…/…

Article 3 : D’accepter le virement de GROUPAMA d’un montant 781,56€ (Sept cent quatre vingt
un euros et cinquante six centimes) correspondant à l’indemnité relative au sinistre du choc
d’un véhicule contre les barrières garde corps rue Desnos survenu en avril 2025. 

Article 4 : D’accepter le chèque N°0662781 de AVANSSUR représentant la société d’assurance
DIRECT ASSURANCES d’un montant 102,52€ (Cent deux euros et cinquante deux centimes)
correspondant à l’indemnité relative au sinistre du poteau de signalisation situé place des
Martyrs survenu en juin 2025. 

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                 

              Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  18
décembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 18 décembre 2025























Divion, le 18 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-080

Objet :  Signature contrats de maintenance avec la société « Numy » - logiciel et équipement
d'affichage pour le panneau numérique en Mairie.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans  le  cadre  de  la  maintenance  du  panneau  multimédia  intérieur  tactile  en  Mairie,  il  s'avère
nécessaire de souscrire un contrat de maintenance avec la société « Numy ».

Afin d'en assurer le bon fonctionnement, deux contrats sont à prévoir comme suit :

- un relatif à l'équipement,
- l'autre concernant le logiciel.

Le contrat lié à la maintenance de l'équipement, est souscrit pour un montant de 560,00 € H.T. (cinq
cent soixante euros Hors Taxes), soit 672,00 € TTC (six cent soixante douze euros Toutes Taxes
Comprises). 

Le contrat lié à la maintenance du logiciel, est souscrit pour un montant de 292,00 € HT (deux cent
quatre-vingt douze euros Hors Taxes), soit  350,40 € TTC (trois cent cinquante euros et quarante
centimes Toutes Taxes Comprises).                                                                                                 

Les interventions sont les suivantes : 

- maintenance corrective du logiciel,
- maintenance évolutive du logiciel,
- accès aux flux de données ,
- assistance mail et téléphonique.

…/...



…/...

Ces contrats sont convenus pour une durée d'une année, du 11 février 2026 au 11 février 2027.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer les contrats de maintenance cités, avec la société «Numy »

Article 2 : De régler à cette même société, la somme de 560,00 € H.T. (cinq cent soixante euros
Hors  Taxes),  soit  672,00  €  TTC (six  cent  soixante  douze  euros  Toutes  Taxes  Comprises)
relative à la maintenance pour l'équipement,  et la somme de 292,00 € HT (deux cent quatre-
vingt  douze euros Hors Taxes),  soit  350,40 € TTC (trois cent cinquante euros et  quarante
centimes Toutes Taxes Comprises), relative à la maintenance du logiciel.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madama la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               

           
                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le :
   18 décembre 2025

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 18 décembre 2025



Divion, le 19 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-081

Objet : Attribution du marché  MAPA 2025-01 « Souscription des contrats d'assurances pour le
groupement  de  commandes  constitué  entre  la  commune  de  DIVION,  le  CCAS  et  de  la
Résidence d'autonomie », lot n°5 « Protection fonctionnelle des agents et élus »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU l'appel  d'offres  concernant  la  souscription  des  contrats  d’assurance  du  groupement  de
commandes constitué entre la Commune, le CCAS et la Résidence Autonomie de DIVION,

VU la décision n°2025-061 du 19 septembre 2025, reçue en Sous-Préfecture le 19 septembre 2025,
concernant  l'attribution  du  marché  n°2025-01  « Souscription  des  contrats  d'assurances  pour  le
groupement de commandes constitué entre la commune de DIVION, le CCAS et de la Résidence
d'autonomie »,

VU l'infructuosité constatée pour le lot n°5 « Protection fonctionnelle des agents et élus »,

VU l'article R2122-2 du Code de la commande publique qui permet à la collectivité d'effectuer une
nouvelle  procédure  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence  préalable après  une  procédure
infructueuse, 

A PRESENTE UNE OFFRE

- SMACL ASSURANCES SA domiciliée au 141 avenue Salvadir Allende à NIORT (79031) pour le
lot n°5 ;

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :



DECIDE

Article 1 : d’attribuer le lot  n°5 «  Protection fonctionnelle des agents et  élus »  à la compagnie
d’assurance  SMACL  ASSURANCES  SA domiciliée au  141  avenue  Salvadir  Allende  à NIORT
(79031) pour les montants suivants : 

Pour la COMMUNE : 638,82 € 
Pour le CCAS : 75,79 €
Pour la RESIDENCE AUTONOMIE: 54,22 € 

Soit un total de  768,83 € TTC pour les trois entités.

Le marché est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2026 jusqu'au 31 décembre 2030, avec
faculté de résiliation annuelle par chacune des parties en respectant un préavis de 6 mois.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion, le CCAS et la résidence d'autonomie s'engagent à
verser le règlement à la fin de la prestation par mandat administratif.

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune,  Madame
la Trésorière de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
                                                                                 Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 19 décembre
2025
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 19 décembre 2025



Divion, le 19 décembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-082

Objet : Prolongation de délais du marché MAPA 2025-082 “ Travaux d'isolation thermique par
l'extérieur du groupe scolaire Copernic ”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024,

VU la décision du Maire n°2025-040 du 7 juillet  2025 attribuant le marché de travaux d'isolation
thermique par l'extérieur du groupe scolaire Copernic,

VU la nécessité de rédiger un avenant afin de prolonger le délai d'exécution,

Considérant que face aux contraintes liées à l'occupation des établissements scolaires, il est proposé
d'achever les travaux durant la période estivale 2026 et de prolonger de 8 mois le délai d'exécution,
soit jusqu'au 16 septembre 2026,

Au vu de ces critères  le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : de signer l'avenant n°1 de prolongation de délais pour le marché de travaux d'isolation
thermique  par  l'extérieur  du  groupe  scolaire  Copernic avec  la  société  THERMIE  FRANCE
LOWCALBAT  domiciliée au 112 route Nationale à MARQUION (62860),

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Madame  la
Trésorière de Divion.

…/...



…/...

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                          
                                                                             Le Maire,

                                                                              Jacky LEMOINE,
Transmise au Représentant de l’État le :19 décembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 19 décembre 2025
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